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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du samedi %1 octobre i894 

La Chambre aborde la discussion de la pro-
position de loi de M. Georges Graux relative aux 
mélasses étrangères. 

AL Graux, d'accord avec la Commission des 
douanes, accepte de maintenir au droit actuel de 
5 centimes par degré de richesse saccharimétri-
que, les mélasses étrangères en cours de route 
avant le 20 octobre 1894 ; mais il propose d'éle-
ver ce droit à 10 centimes après la date ci-dessus 
indiquée. 

M. Labat combat cette proposition. 
Il la considère comme étant de nature à porter 

une atteinte considérable à la marine marchande 
et au commerce extérieur. Il ne faut pas croire 
que les ouvriers qu'on va condamner à l'inaction 
resteront les bras croisés ; ils deviendront les 
concurrents de la production et de l'industrie in-
térieures. (Très bien !) 

L'orateur dit que la crise actuelle est la con-
séquence de la concurrence que so font entre eux 
les groupes de production à rendement différent 
— concurrence dans laquelle les groupes à rende-
ment inférieur sont destinés à être écrasés par les 
groupes à rendement supérieur. 

Ayons, dit-il, un tarif de douane, mais à la 
conditiou de le faire fléchir, môme à zéro, toutes 
les fois que nous rencontrerons un peuple voulant 
faire avec nous des affaires et demandant la réci-
procité : ce sera un palliatif, sinon le remède. 
(Applaudissements.) 

M. Labat conclut au rejet de la proposition de 
loi. 

M. Lechevallier répond que le droit demandé 
ne fait tort à personne et est exclusivement utile 
à nos produit» nationaux. 

M. Georges Graux insiste de son côté en fa-
veur de sa proposition et espère que la Chambre 
voudra certainement adopter le droit très modéré 
qui est proposé. 

L'urgence est déclarée. 
Les articles 1, 2 et 3 de la proposition sont 

adoptés. 
L'ensemble de la loi est voté par 319 voix con-

tre 143. 
M. le Président annonce qu'il a; reçu de M. 

Jules Guesde une demande d'interpellation rela-
tive à l'annulation de certaines délibérations du 
Conseil municipal de Roubaix. 

La Chambre fixe la discussion de cette inter-
pellation au 5 novembre prochain. 
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Par JACQUES VINCENT 

LES SOCIETES DE CREDIT AGRICOLE 

L'ordre du jour appelle ensuite la discussion 
de la proposition de loi, adoptée par le Sénat, 
relative à la création de Sociétés de crédit agri-
cole. 

M. Lacombe estime que cette loi ne procurera 
aucun avantage aux agriculteurs et ne donnera 
que de mauvais résultats. 

L'orateur dit qu'il y a des lacunes dans cette 
loi. Il reproche au Sénat de l'avoir dénaturée en 
excluant des sociétés de crédit agricole toutes les 
associations, tous les syndicats ouvriers. 

Cette loi, dit-il, n'est qu'un leurre, elle ne pré-
sente que des inconvénients et aucun avantage. 

M. Codet conteste la thèse de M. Lacombe. Il 
pense que cette loi est appelée à rendre des ser-
vices et regrette cependant que le Sénat ait cru 
devoir exclure les syndicats professionnels. 

L'orateur croit toutefois que, telle qu'elle est, 
cette loi, vivement attendue par le pays, sera 
enfin votée par la Chambre. 

M.Jaurès. — Je m'imaginais trouver dans vo-
treprojet d'association agricole les purs prinoipes 
de ce génie français méconnus par nous, et 
qu'est-ce que j'y vois ? Une simple imitation des 
sociétés de crédit mutuel organisées en Allema-
gne sur les plans de Schultz Delitsch. [Applau-
dissements à l'extrême gauche.) 

M. Méline. —- Ce que nous voulons, c'est ins-
tituer le crédit mutuel pour les petitscultivateurs ; 
les grand n'en ont pas besoin, et je suis surpris que 
les socialistes combattent un projet qui doit sou-
lager les petits cultivateurs auxquels 'ils portent, 
disent-ils, tant d'intérêt. Il ne suffit pa3 pour les 
aider d'apporter ici des phrases éloquentes, il 
faut des idées pratiques. 

L'orateur, en descendant de la tribuns, fait 
l'éloge de la propriété individuelle et dit que le 
socialisme agraire aurait pour conséquence, s'il 
triomphait, de dépeupler les campagnes et d'or-
ganiser la famine. (Applaudissements au centre.) 

M. Viger, ministre de l'agriculture, défend le 
projet d'être une « enseigne, » un » trompe-
l'œil », comme on l'a prétendu, « une réforme 
illusoire. > Ce n'est pas davantage une « pure 
imitation allemande » attendu que si les banques 
populaires de l'Allemagne distribuent des divi-
dendes, dont le chiffre est en effet incompatible 
avec le principe d'une institution qui a pour but 
de venir en aide aux petits cultivateurs, il est dit 
dans le projet soumis à la Chambre, que les asso-
ciations de crédit mutuel pour les agriculteurs 
et les ouvriers ne pourront pas distribuer de di-
vidende. 

Le ministre, très applaudi au centre, proteste 
contre les doctrines collectivistes qui seraient, 
dit-il, fatales à la France et à la République. 

I 

C'était jour d'arrivade à Arles. On attendait les 
taureaux. 

— Par les mes étroites de l'ancienne cité de 
Marius, les gens endimanché», turbulents, excités, 
se pressaient, les uns courant au-devant du cortège, 
Ici autre» se dirigeant vers la place du Forum, le 
chemin de» arènes. 

Pour qui n'a jamais vu pareil spectacle, le ta-
bleau surchargé, bigarré, ruisselant, d'uDe colora-
tion à la fois claire et vigoureuse, taché d'ombre» 
noire» et de lumières biillantes, semé _de touches 
crues, est assurément d'un incroyable effet. Il 
faudrait, pour l'imaginer, allier au rayonnement 
doré du soleil de Provence le pimpant pittoresque 
des villes d'Espagne on d'Italie. Les rideaux aux 
'■rges baies pendant aux portes, les balcon» en 
saillie garnis de fleurs, k s tendelets d'étoffes vive» 
amarrés d'une maison à l'autre, barrant le bleu du 
c'el,etsous ces voûtes flottante» une foule bruyante, 
animée, jacassière, en son exhaltation dei grande» 
fête». 

Midi sonnait à la vieille horloge de la place du 
foium, A une fenêtre principale du jeu, on jeane 

L'urgence est votée à maina levées et le prési-
dent met aux voix le passage à la discussion des 
articles du projet, qui sont tous votés à mains 
levées. 

L'ensemble est voté ensuita à l'unanimité de 
504 voix. 

Séance du lundi 29 octobre 
M. Bozérian dépose, au nom de la commission 

du budget, un projet de résolution tendant a ren-
voyer au président, du conseil la constatation des 
irrégularités et des exagérations de dépenses 
pour frais de voitures et autres à la charge de 
M. Thévenet, ministre de la justice, et M. Fa-
vette, ancien chef de cabinet du ministre du 
commerce, qui était alors M. Jules Roche 

M. Lourties, ministre du commerce, dit que 
M. Favette est couvert par la signature de son 
ministre. 

— D'ailleurs, ajoute le ministre, j'ai fondu 
avec un autre le service dont M. Favette était 
devenu le chef, après qu'il avait quitté les fonc-
tions de chef de cabinet du ministre du commer-
ce et il n'a été donné à M. Favette aucune com-
pensation . 

M. Guérin, garde des sceaux, dit qu'il ne s'op-
pose pus au renvoi du projet de résolution et 
qu'il examinera attentivement le dossier pour 
voir s'il y a un délit. 

M. Dupuy. — La proposition de renvoi s'a-
dresse au président du conseil. En conséquence, 
je viens déclarer que j'accepte le renvoi. 

M. Jaurès. — En l'infirmant? 
M. Dupuy. — Nullement ; mais en déclarant 

loyalement — car le gouvernement n'a ni la vo-
lonté ni le besoin de couvrir personne — en 
déclarant, dis-je, qu'il ne cjoit pas qu'il y ait 
«ans le dossier la preuve de délit caracté-
risé. 

M. Bozérian, remontant à la tribune, dit que 
la cour des comptes a relevé dans les comptes 
d'un agent-voyer, ces irrégularités résultant de 
la présentation de mandats fictifs à la Trésore-
rie générale. Pour ce fait, cet agent a été con-
damné aux travaux forcés, par contumace, il est 
vrai. 

Eh bien, au nom de la commission, j'exprime 
le vœu que la justice soit en France égale pour 
tous (applaudissements). 

M. Jaurès, jugeant que les déclarations du 
gouvernement ont manqué de netteté, dépose un 
ordre du jour d'une forme presque impérieuse. 

L'ordre du jour de M. Jaurès est voté par 516 
voix contre 1 sur 517 votants. 

homme regardait, accoudé, fumant nonchaL mmenl 
son cigare, promenant nn œil insoucieux sur cette 
toile vivante. 

Gi and, mince, joli garçon, du reste ; son costume 
de voyage, du dandysme le plus achevé, dénotait 
un étranger, et en tout autre insianf, il eût été le 
point de mire de celte curiosité avide qui s'intéres-
serait au vol d'une mouche si la mouche venait 
de loin ; mais, pour 1 heure, les cervelles avaient 
bien autre affaire. Pressés au seml des maisons, 
envahissant les cafés, au beau milieu des rues, par 
bandes, par familles, par Couples, on se groupait. 
Des charrettes dételées servaient d'estrades aux 
raffys (paysans); parfois quelque ûlle y grimpait 
leste et délurée, et c'était de longs rires, do joyeuses 
apostrophes, de malins propos. 

On n'a pas trop vanté la beauté des Artésiennes, 
descendant! s superbes d'une race affinée et char-
mante; le type romain s'est gardé là dans toute 
son antique pureté. Nulle a itre femme du monde, 
pedt-être, ne joint à tant de don» naturels un art 
plus galant de les rehausser; nul costume n'a plus 
d'originalité, nulle démarche plus de noblesse, 
nulle coquetterie plus de pimpant. Dans leurs co-
tillons bariolés, leur» aises (corselets^ de velours, 
leurs fichus de gaze, leurs lourds bandeaux tran-
chant sur le satin du ruban, bavardes et rieuses 
avec des airs de patriciennes. 

Avec des gazouillements d'oiseaux elles s'inter 
pellaient, répondant sans façon aux avances des 
gars qui circulaient, la veste sur l'épaule, animés 
et parfois audacieux. 

En sa contemplation machinale, l'étranger avisa 
tout a coup deux filles assises sous la tente d'un 
café auprès d'une matronne. L'une d'elles, une 

blondineaux cheveux dorés comme des épi» mûrs, 
avec une sorte d'audace naïve, l'examinait en 
souriant et le montrait du doigt. Les regards «'étant 
rencontrés tout naturellement, le jeune homme 
rendit le sourire; mais comme, à son tour, la com 
pagne de la rieuse levait la tê e, il fut ébloui par 
les éclairs des deux grands yeux invraisemblables, 
aux longues paupières frangées, qui semblaient 
remplir tout le visage. Devinant qu'il s'agissait de 
lui et flatté d'une attention si téméraire, l'étranger 
demeura un instant sons le feu. Puis bientôt, flai-
rant sans doute quelque aventure, il quitta la fe-
nêtre, mit vivement son chapeau et descendit. 
Quelques minutes plus tard, il s'installait à une 
table voisine des deux jeunes filles. 

C'est seulement en ce pays privilégié de Pro-
vence qu'on a chance de rencontrer dans uue même 
femme les beautés différentes des races grecque, 
romaine et arabe, la brune réalisaut une sorte de 
type mélangé, rare, étrange, superbe. La cheve-
lure luxuriante couleur de jais, le nez droit, se rat 
tachant au front par une seule ligne; le teint mat, 
d'une coloration chaude; les dénis étincelantes 
sous des lèvres pourpres, le buste développé, la 
taille fine, les hanches fortes, et dans la tenue, 
dans le geste, je ne «ai» quelle grâce atlique avec 
cette insouciance un peu hautaine d'une sauvage 
civilisée. Elle écoutait distraitement le babil de sa 
compagne, qu'on eût pris volontiers pour sa sui-
vante, bion que toutes deux fussent également 
coiffées d'une simple cornette. " 

Soudain, la gentille commère, remarquant 1 
fenêtre vide, se retourna brusquement et, aperce 
vant le Parisien derrière son dos, lui décocha une 
œillade moqueuse. 

INFORMATIONS 
Le vaccin du Croup 

Bilbao (Espagne), 27 octobre. 
Le conseil municipal envoie à Paris trois dé-

légués, pour étudier le procédé de vaccin anti-
diphtérique du docteur Roux. 

Boulogne-sur-Mer, 27 octobre. 
Ce matin, à l'hôpital, le docteur Gros, assisté 

des docteurs Deseille et Bourgain, a fait la pre-
mière injection du sérum antidiphtérique à un 
enfant, nommé Defachelle, atteint du croup. 

Cet enfant, âgé de 8 ans, avait subi la veille 
l'opération de la trachéotomie. 

Alger, 27 octobre. 
Le conseil général d'Alger a voté une somme 

de 2,000 fr. pour la création d'un institut anti-
diphtérique qui serait annexé à l'institut antira-
bique d'Alger. 

Récompense au docteur Roux 
L'Académio des sciences morales et politiques 

formée en comité secret a, sur le rapport de M. 
Emile Levasseur, décerné le prix Audiffred d'u-
ne valeur de 12,000 fr., à M. le docteur Roux 
pour son dévouement à la science qui l'a conduit 

la découverte du traitement curatif de la diph-
térie. 

Le Tsarewitch 
On lit dans le Matin : 
Un de nos amis qui s'est trouvé en Egypte en 

même temps que le tzarewitch et le prince Geor-
ges do Grè'oc, a eu l'honneur d'entretenir longue-
ment l'héritier du trône de Russie et d'entre-
prendre avec lui Aes excursions intéressantes; il 
a bien voulu nous faire part de ses impressions 
sur ce prince : 

« Le tzarewitch, nous dit-il, parle fort bien 
le français, l'anglais, l'allemand et le danois ; il 
s'intéressait vivement, en dehors des choses 
d'art, à toutes les questions de droit, d'écono-
mie politique ou, pour mieux dire, de statisti-
que et particulièrement des questions d'ordre 
scientifique. Je me souviens de l'avoir vu s'ani-
mer, et cela en termes passionnés, sur la néces-
sité de construire un chemin de fer en Sibérie, 
et d'ouvrir ainsi à la civilisation un pays dont la 
misère lui paraissait intolérable. 

> Je ne sais ce que sera Nicolas II, le pouvoir 
change souvent les hommes, mais je serais fort 
surpris que l'Europe ne se trouvât pas en présen-
ce d'un pacifique et surtout d'un moderne. Avec 
un esprit comme celui du tzarewitch, avide do 

Déjà peut être l'étranger raressait-il dans son 
esprit quelque espoir de bonne fortune, quand, 
au moment où il s'apprêtait à glisser sa chaise 
pour se rapprocher de* jolies fille-, un matelot, en 
habit de gala, survenait brusquement. 

— Té! Exupén ! s'écria la bavar .'e en s'arrêtant 
court. 

— Comment va, Planette? dit le marin en ten-
dant à la blondine ses larges ma ns, dans lesqu >lh S 
e\U rr.il les siennes vivement.. 

Puis se retournant vers la belle biune : 
— Et! bonjour, misé Feréol. 
Il ôta son berret, s'essuya le front e! s'assit 

auprès d'elles. 
Cetie arrivée malenconlieuse dépitait un peu le 

jeune élégant. 
San* plus s'inquiéter de sa présence, les Pro-

vençales causaient avec le marin ; misé Feréol, 
grave, mais ses grands yeux attentifs, tandis que la 
sémillante Planelie inventait mille agaceries, ba-
lançant la tête, inclinant le cou, rajustant son 
ruban avec des gestes inutiles et charmants que la 
coquette exécute d'instinct comme le paon fait la 
roue. 

La gaîlé d'ailleurs se respirait dans l'air. Une 
brise tiède agitait doucement les larges plalan-s, 
soulevaitLs bonderoles légères, ridaii ies tendelets 
chamarrés. De tous côtés, les voix se mêlaient 
bruyamment. Gare à la coiffe dont le parpayoum 
(papillon) n'étendait pas symétriquement ses deux 
ailes; sans pitié, la péchère était accusée de courir 
un calinaïre. 

(A suivre). 
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toutes les découvertes scientifiques, à l'affût du 
progrès que réalise chaque jour le genre humain 
dans cet ordre d'idées, il serait bien surprenant 
que le règne de Nicolas II ne fut pas marqué par 
une activité prodigieuse dans le sens de l'amé-
lioration des conditions économiques de la Rus-
sie. 

» Le tzar, dont le règne demeurera dans l'his-
toire comme un admirable exemple de bon sens, 
de sérénité et d'esprit politique, aura, je puis 
vous l'affirmer, un successeur digne de lui; et 
quand j'entends parler ici, au point de vue poli-
tique, de rapprochements ou de détachements 
possibles, je considère ces propos comme des 
propos intéressés mais absolument négligea-
bles. 

Voici une anecdote dont la France militaire 
nous garantit la rigoureuse authenticité, qui fixe-
ra sur le véritable esprit du tsarewitch : 

Le tsarewitch, comme tous les grands-ducs, 
nous dit notre confrère, était colonel honoraire 
d'un régiment allemand. Il avait seize ou dix-
sept ans à l'époque. 

A l'occasion d'une cérémonie anniversaire, le 
vieux Guillaume II passait une revue, et le tsa-
rewitch était à la tête de son régiment. 

Le vieil empereur, caracolant devant les rangs 
adressait un mot aimable à chaque chef de corps. 
Arrivé devant le tsarewitch, il lui dit d'un ton 
familier : 

— Eh bien, enfant, vous êtes content de com-
mander un régiment ? 

L'héritier du tsar devint pâle. Il rassembla les 
rênes de son cheval et fit un demi-tour. Puis, 
s'adressant à un de ses aides de camp, il s'écria 
à haute voix : 

— 0... d'Allemand ! As-tu vu comme il m'a 
traité?... C... d'Allemand ! 

On juge de l'émotion qui s'empara du grand 
état-major. Guillaume Ier feignit de ne pas avoir 
entendu et poussa son cheval en haussant les 
épaules. 

Mais le jeune prince était furieux. Il ne déco-
lérait pas. 

Le soir, l'empereur donnait un banquet au-
quel étaient conviés toutes les sommités militai-
res. Le tsarewitch déclara qu'il n'y assisterait 
pas. En vain, l'ambassadeur de Russie lui repré-
senta les conséquences graves que pouvait avoir 
son abstention et le supplia de renoncer à son at-
titude par trop manifestement hostile. Le jeune 
prince tint bon. 

L'ambassadeur télégraphia à Saint-Péters-
bourg et il ne fallut rien moinsqu'un ordre formel 
du tsar pour décider son fils à assister au banquet. 

Mois voici un trait qui donne une idée du ca-
ractère du prince. Obéissant aux ordres de l'em-
pereur, le tsarewitch prit place à-la table d'hon-
neur, mais il ne toucha ni à un verre ni à un 
plat pendant tout le dîner, et ne proféra pas une 
parole. 

Cet incident laissa une impression pénible à la 
cour d'Allemagne. . 

Le mariage avec la princesse Alice de Hesse, 
ajoute en terminant notre confrère, est un maria-
ge d'amour. Il ne pourra avoir d'influence sur la 
diplomatie moscovite. Dans tous les cas, il est 
une politique plus forte que les autres. C'est 
la politique des intérêts. Or, la Russie a des in-
térêts en souffrance dans les Balkans, et des in-
térêts diamétralement opposés à ceux de l'Au-
triche, de l'Allemagne et de l'Italie. 
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M. de Rocheplœuc, M. de Rennecourt et le juge 
d'instruction surveillaient les mouvements des deux 
aolres bandits, que le garde et le jardinier pous-
saient devant eux, les mainienant avec la corde 
qui entravait leurs chevilles et rendait leur fuit; 
impossible. 

Bientôt le cortège déboucha sur la pelouse qui 
s'étendait devant le château ; un horrible spectacle 
y attendait les premiers arrivants ; M. de Maloy, 
la figure ensanglantée, une plaie béante au côté, 
gisait sur le gazon qu'il rougissait de son sang. 
M. de Monlgardec se précipita à la rencontre de 
Mme de Kéralain et de Cécile et les conduisit au 
château par un autre chemin. 

Voilà ce qui s'était passé : 
Aussitôt après l'arrestation de M. de Maloy, 

celui-ci avait été amené à Kérahun, où il avait é:é 
enfermé dans une chambre située au second élagi 
du château. Un des deux gendarmes était resté en 
façtion devsnt la porte «voc l'ordre de ne pas 

Dcmissiou de M. Caprivi 
Franefort-sur-le Mein, 27 octobre. 

Une nouvelle inattendue vient de parvenir ici-
Le chancelier, de Caprivi et le comte Eulen-

bourg, président du conseil, viennent de donner 
leur démission. 

Ces démissions auraient été acceptées. 
Cotte nouvelle a causé ici une profonde stupé-

faction, rien ne faisait prévoir ce grave événe-
ment. Des renseignements particuliers relatent 
que l'empereur a reçu le chancelier ainsi que le 
comte Eulenbourg et les ministres des Etats , al-
lemands, aujourd'hui à deux heures. 

Il a accepté la démission des deux premiers 
personnages, qu'il a annoncée ensuite aux minis-
tres allemands. On croit que l'antagonisme en-
tre M. de Caprivi et le comte Eulenbourg, ex-
cluant toute action combinée, a déterminé ces 
deux hommes d'Etat à mettre leurs portefeuilles 
à la disposition du souverain afin qu'il choisisse 
entre eux. 

loi, à Francfort, où M. Miquel fut longtemps 
premier bourgmestre, on accueille sceptique-
ment la nouvelle qu'il remplacerait le Chance-
lier de Caprivi. Cependant, suivant un homme 
politique qui assiste au Congrès socialiste, tout 
est possible. 
. La démission de M. de Caprivi n'a été connue 
des socialistes qu'à l'issue très tardive de la 
séance du Congrès. 

La plupart des compagnons redoutent que la 
retraite de M. de Caprivi ne soit le signal d'une 
politique ultra-réactionnaire. 

Le nouveau ministre de l'intérieur 
Berlin 28 octobre. 

L'empereur'a signé, dit-on, les nominations du 
prince de Hohenlohe comme chancelier de 
l'Empire, et de M. de Kceller comme ministre. 

Une révolte à Gayenne 
M. Delcassé, ministre des Colonies, a donné 

lecture, au Conseil des ministres, de la dépêche 
suivante qu'il a reçue du gouverneur de la 
Guyane : 

« Poussés par les anarchistes, les condamnés 
des îles du Salut se sont révoltés et ont assassiné 
dans la nuit du 21 au 22 octobre les surveillants 
Mosca et Crétellaz. 

Un contre-maître a été tué et deux blessés 
grièvement. Douze condamnés, dont cinq anar-
chistes, ont été tués. 

Le mouvement est comprimé. J'ai envoyé aux 
îles du Salut le Bengali avec des renforts. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET REGIONALE 

A l'occasion de la fête de la Toussaint, le 
Journal du Lot ne paraîtra pas Jeudi. 

Emprunt municipal 
On nous écrit de Paris : 

« Paris, 29 octobre. 
» On a distribué, aujourd'hui, un projet ten-

dant à autoriser la ville de Cahors à emprunter, 
à un taux d'intérêt n'excédant pas 3 fr. 85 0/0, 
une somme de 236,865 fr. remboursable en trente 
ans et destinée à pourvoir, concurremment avec 
une subvention de l'Etat, aux frais de recons-
truction du lycée Gambetta. » 

perdre de vue >on prLoDnier. Mais celui-ci était 
un homme de ressources. Profilant d'un moment 
où le gendarme avait la tête tournée, il s ' préci-
pita vers la fenêtre, l'ouvrit, et faisant un gant pé-
rilleux, se tança dans l'espace. Comme il était très 
fort en gymnastique, il avait espéré retomber sur 
ses pieds et pouvoir prendre la fuite. C'était sa 
dernière chance de salut. 

Mais son heure était marquée. 
La terrasse de Kéralain était séparée des par-

terres par une balustrade de pierre ornée de gr.mds 
vases bleus garnis de fleurs, dont les socles étaient 
retenus à l'aide de longues tiges de fer. Un de ces 
vases avait été ca sé et la lige fixée à la balustrade 
était restée à découvert. M. de Maloy la rencontra 
dans sa chute; elle lui fit une horrible blessure, 
tandis qu'il se brisait sur les pierres du balcon. De 
là, il rebondit comme une masse inerte et alla 
tomber au milieu d'une corbeille de rosiers dont 
les tuteurs et les épines achevèrent de déchirer sa 
chair. Des ouvriers qui passaient, le couchèrent 
sur le gazon, où le juge d'instruction d 'vait le re-
trouver. 

M. de Maloy, malgré ses horribles blessures 
vécut jusqu'au soir; on put le confronter avec 
Mattéo, et recueillir de la bouche des deux com-
plices des renseignements qui permirent de re-
constituer l'histoire du passé. 

Histoire que nons allons mettre sous les yeux de 
nos lecteurs. 

XXXVII 

Dans un de ses voyages en Italie, le vieux mar-
quis de Kéralain qui, comme nous l'avons dit, était 
de nature violente et emportés, avait un jour con» 

Belles actions 
Le préfet du Lot vient d'accorder un témoi-

gnage officiel de satisfaction, en r« n du 
courage et du dévouement dont ilsaBfait 
preuve dans diverses circonstances : \ 

1° A M. Pierre Magnol, cultivateur à vfrs (a 
sauvé un enfant en danger de se noyer dans le 
Lot); 

2° A M. Barel, cultivateur à Arcambal (a 
sauvé un de ses concitoyens en danger de se 
noyer dans le Lot) ; 

3-' A M. Joseph Chaumès, cantonnier à Souil-
lac (a sauvé une jeune fille en danger de se 
noyer dans le ruisseau de la Borrèze) ; 

4° A M. Jean Delfour, cultivateur à Male-
gorses, commune de Camburat (a sauvé un de 
ses concitoyens en danger de se noyer dans un 
puits) ; 

5° A M. Pierre Ficat, cultivateur à Laca-
pelle-Marival (a sauvé une femme dont les 
vêtements avaient pris feu) ; 

6° A M. Jean Bennet, sabotier à Bens, com-
mune de Lacapelle-Marival (a maîtrisé un fou 
furieux) ; 

7° A M. Victor Calmettes, de Puyjourdes (a 
sauvé un de ses concitoyens en danger de pé-
rir dans un incendie) ; 

8" A M. Jules Beulaguet, meunier à Marci-
lhac (a sauvé un enfant en danger de se noyer 
dans l'étang de son moulin) ; 

9° A Mme Marie Fargues, domiciliée à Saint-
Sauveur-la-Vallée (a sauvé un enfant en dan-
ger de se noyer dans une mare). 

Certificat d'aptitude pédagogique 
Année scolaire 4894-J895 

Ont été admis, à la suite de l'épreuve écrite du 
certificat d'aptitude pédagogique qui a eu lieu à 
Cahors, B'igeac et Gourdon, le jeudi 25 octobre 
courant (ordre alphabétique) : 

MM. Jean-Pierre Bennet, instituteur stagiaire 
à Cardaillac; Jean-Valentin-Albert Cauzinille, 
instituteur stagiaire à Figoac; Alain-Françoi3 
Couderc, instituteur stagiaire à Gourdon ; Henri 
Delpouget, instituteur stagiaire à Lamativie ; 
Gabriel-Amédée Gracety, instituteur stagiaire à 
Béduô ; Frédéric Larigaldou, instituteur sta-
giaire à Saint-Cirgues; Jean-Baptiste Ségala, 
instituteur stagiaire à Frayssinet-le-Gourdonnais. 

Mmes Marie-Isabelle Andrieu, institutrice sta-
giaire à Labastide-Marnhac ; Antoinette Barrât, 
institutrice stagiaire à Saint-Céré ; Marie-Berthe 
Bédué, née Dides, institutrice stagiaire à Flottes; 
Jeanne-Berthe-Albertine Bonifacy, institutrice 
stagiaire à Mercuès ; Adélaïde Cravignac, insti-
tutrice à Bach; Marie-Hortense Dalet, institu-
trice stagiaire à Saint-Médard-de-Presque; Pé-
lagie Delpouget, née Souyris, institutrice sta-
giaire à Lamativie; Marie-Antoinette Dumay, 
institutrice stagiaire à Thémines ; Marie Clémen-
tine Gary institutrice stagiaire à Lauresse;Marie-
Louise Rigal, institutrice stagiaire à Bouziès-
Haut; Mélanie Teyssédou, institutrice stagiaire 
à Saint-Cérê. 

Admission à la retraite 
Par arrêté ministériel en date du 19 octobre 

1894, sont admis à faire valoir leurs droits à la 
retraite, à partir du 1er novembre 1894 : 

Mines Gazai, institutrice à Glédines (Souscey-
rac); Estival institutrice à Lavave ; Cassan, ins-
titutrice à Cahors ; 

M. Mespoulhé, instituteur à Biars. 

gédié, presque sans raison, un domestique qu'il 
avait depuis longtempsà son service; et avait pris, 
pour le remplacer, un jeune italien qu'un des 
sommeillers de l'hôtel, où il était descendu, lui 
avait indiqué, et avait amené à Kéralain c l 
homme, sur les antécédents duquel il ne savsit 
absolument rien. Or Mattéo, car c'était lui, était 
un de ces révolutionnaires dangereux, affiliés aux 
pires sociéiés secrètes que, sous l'Empire, l'Italie 
envoyait chez nous avec des missions meurtrières 
et subversives. Il avait accepté avec joie l'occasion 
de venir explorer un pays où il pouvait être en-
voyé un jour par ses chefs occultes. Mais sa nature 
farouche et vindicative ne lui avait pas permis de 
vivre longtemps en paix avec un maître tel que 
M. «le Kéralain. 

Un jour, ils eurent ensemble une violente al-
tercation et M. de Kéralain s'oublia jusqu'à 
lancer à la tête de son valet de chambre un objet 
qu'il tenait à la main et celui-ci partit aussitôt eu 
jurant de revenir pour se venger. 

Le marquis de Kéralain ne songea bientôt plus à 
cet incident; mais Mattéo n'oublia pas son ser-
ment. 

Il va sans dire que, pour celui-ci, comme pour 
les gens de son espèce, la politique n'était qu'un 
prétexte destiné à cacher des rapines de toutes 
sortes et le brigandage le plus effréné. 

II s'était déjà livré à la contrebande, métier lu-
cratif et, parait-il, dangereux, puisque beaucoup 
d'hommes sans conscience et sans énergie le pré-
fèrent à un travail honorable et ié unérateur. 
En quittant M. de Kéralain, il retourna dans sa 
patrie, reprit son ancienne industrie et donna un 
nouvel accroissement à son coupable commerce, 

Le crédit agricole 
Voici les principales dispositions de] 

loi sur le Crédit agricole, votée parla Char/ 
bre dans sa dernière séance : 

Des Sociétés de crédit agricole pourront at 
constituées soit par la totalité des membres d'^ 
ou de plusieurs Syndicats professionnels &o

T
[^ 

les, soit par une partie des membres de ces°Sv 
dicats. 

Ces Sociétés auront pour objet de faciliter et 
même de garantir les opérations concernant p} 
dustrie agricole et effectuées par ces Syndicats 
ou par des membres de ces Syndicats. Eu

es 
pourront recevoir des dépôts de fonds en compte 
courant avec ou sans intérêts, se charger des re 
couvrements et des paiements à faire pour i

es 
Syndicats et contracter les emprunts nécessaires 
pour constituer ou augmenter leur fonds de rou 
lement. 

Le capital social ne devra être formé qu'à ]'ai 
de des souscriptions des membres de la Société 
Ces*souscription3 formeront des parts qui seront 
nominatives et transmissibles par voie de cession 
aux membres des Syndicats. 

La Société ne pourra être constituée qu'après 
versement du quart du capital souscrit. 

Les sommes résultant des prélèvements opérés 
au profit de la Société sur les opérations faites 
par elle, seront d'abord affectées à la constitution 
d'un fonds de réserve jusqu'à ce qu'il ait atteint 
au moins la moitié de ce capital. Le surplus 
pourra être réparti, à la fin de chaque exercice 
entre les Syndicats au prorata des prélève-
ments. 

Les Sociétés de crédit autorisées par la pré-
sente loi sont des Sociétés commerciales dont les 
livres doivent être tenus conformément aux pres-
criptions du Code de commerce. Elles sont exemp. 
tes du droit de patente ainsi que de l'impôt sur 
les valeurs mobilières. 

Enfin, les membres chargés de l'administration 
de la Soéiété seront personnellement responsa-
bles, en cas de violation des statuts, du préjudi-
ce résultant de cette violation, et pourront être 
poursuivis et punis d'une amende de 16 à 200 
francs. 

Les appels en 1895 
Le Ministre de la Guerre vient de faire adres-

ser aux préfets le tableau de répartition des clas-
ses. Ces fonctionnaires devront le faire afficher 
d'une façon très apparente, pour rappeler quels 
sont les hommes astreints au service militaire. 
Ce sont en ce moment. 

1° Armée active. — Classe 1893, 1892, 1891. 
2° Réserve do l'armée active Classes 1890, 

1889, 1888, 1887, 1886, 1885, 1884, 1883, 1882, 
1881. 

3» Armée territoriale. — Classes 1880, 1879, 
1878, 1877, 1876, 1875. 

4° Réserve de l'armée territoriale. — Classes 
de 1874, 1873, 1872, 1871, 1870, 1869. 

Les hommes de la classe 1869 seront libérés 
du service militaire à partir du 1er juillet 1895; 
ceux de la classe 1870, à partir du 10 août 1895. 

En France, seront appelés pendant l'année 
1895 à une réunion d'instruction : 

1° Tous les réservistes des classes 1884 et 1888, 
quels que soient leur arme et leur corps d'af-
fectation ; 

2° En outre, les réservistes des classes 1885 et 
1889 affectés aux régiments d'infanterie de 
réserve. 

Cette existence nomade favorisait, d'ailleurs, 
hspionnage auquel il lui était enjoint de se livrer. 
Avrc l'aide de ses compères en soi-disant politique, 
il acheta, en Italie, un navire, sur lequel il em-
barqua ses marchandises, volées pour la plupart, 
et il partit pour exploiter les populations des côtes 
françaises. Généralement, il atterrissait dans les 
petites ances inhabitées; ses matelots, tous bandits 
comme lui, venaient a terre et se répandait dans 
les villages environnants, y vendant du tabac, de 
la poudre et des étoffes. 

Jamais ils ne s'éloignaient beaucoup du point ou 
leur navire était à l'ancre et si un danger semblait 
les menacer, vile ils retournaient à bord et dé-
ployaient leurs voiles. 

Mattéo avait ainsi préparé les moyens d'accom-
plir sans péril les projets de vengeance qu'il avait 
formés Contre le vieux marquis de Kéralain ; un 

jour, celui-là mémo où le jeune ménage devait 
être, pour ainsi dire, chassé de la demeure hospi-
talière, il venait jeter l'ancre à proximité do châ-
teau. 

Connaissant le pays et les habitudes de ses ha-
bitants, il ne lui était pas difficile de s'orienter, ni 
de prendre son temps". 11 vint donc à terre quand 
la nuit commençait à descendre, se cacba dans le 
parc jusqu'à ce que les fenêtres fussent devenues 
obscures, puis il s'avança doucement jusqu'à a 
porte-fenêtre de la chambre du marquis, enleva 
une des lames de la persienne et en fitadroitemenl 
jouer le ressort. 11 se préparait à couper la vitre 
avec un diamant, quand il s'aperçut avec joie q«e 

la fenêtre était restée eotr'ouverte à cause de la 

chaleur étoiiffante, , 
■ (A suivre)< 
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En raison du petit nombre de réservistes qui 
auront à répondre à laconvocaiion du printemps, 
il ne sera plus apposé d'affichés pour cette con-
vocation dans les corps d'armée de France. Les 
réservistes convoqués au printemps recevront un 
ordre d'appel individuel. 

Pour les convocations de l'automne, des affi-
ches et des convocations en temps utile feront 
connaître les dates des appels. 

Les réservistes des classes 1884 et 1888 appar-
tenant aux escadrons du train des équipages, aux 
sections des commis d'administration d'infirmiers 
et de secrétaires d'ôtat-mujor et de recrutement 
seront convoqués pendant le cours de l'année à 
des époques fixées par los commandants de corps 
d'armée, suivant l'intérêt et les circonstances lo-
cales. 

Ce même mode de convocation pourra être ap-
pliqué à un certain nombre de réservistes appe-
lés en 1895, appartenant à l'artillerie et au gé-
nie. 

En Algérie, seront convoqués, en 1895, les ré-
servistes de toutes armes appartenant à la clas-
se 1890. 

En 1895, il n'y aura pas d'appel dans l'armée 
territoriale. 

Nos lecteurs sont donc fixés. 

Les renvois anticipés et les dispensés 
On sait que le Ministre de la Guerre a décidé 

qu'une partie des hommes des classes 1891 et 
1892 seraient renvoyés en congé dans leurs foyers 
avant l'expiration de leur troisième année de ser-
vice. 

On nous demande, Ait le Petit Parisien, quelle se-
ra la conséquence de cette mesure pour les jeunes 
gens des classes 1892 et 1893 qui, au moment de 
leur passage devant le Conseil de révision, ont 
réclamé et obtenu la dispense résultant de la 
présence pour trois ans de frères sous les dra-
peaux et pour les jeunes gens de la classe 1894 
qui auraient eu au 1er novembre 1895 un frère 
sous les drapeaux, si celui-ci n'avait été renvoyé 
par anticipation. 

La réponse nous semble facilo ; elle résulte de» 
dispositions de la loi du 15 juillet 1889, modifiée 
par la loi du 6 novembre 1890. 

Cette dernière loi décide que, sur deux frère8 

se suivant à moins de trois années d'intervalle 
(lisez irois classes) et reconnus tous deux aptes 
au service, l'un des deux ne doit faire qu'une 
année en temps de paix. La conséquence est que 
le maximun de temps que ces deux frères doi-
vent à l'Etat est de quatre ans : l'un trois ans au 
maximum, l'autre un an. 

Il faut en conclure que tout individu qui, au 
moment de l'appel de sa classe, et à la condition 
qu'il ait réclamé la dispense devant le Conseil de 
révision, justifie qu'il a un frère présent sous les 
drapeaux, ou qu'il aurait un frère présent sous 
les drapeaux si celui-ci n'avait pas été renvoyé 
par anticipation, en raison d'une mesure générale 
prise par le Ministre de la Guerre, a droit à la 
dispense et ne doit faire qu'un an de service. 

Il n'a à établir qu'une chose : c'est que son 
frère était incorporé pour troi^ ans, qu'il a fait 
plus d'une année de service et qu'il n'a été ren-
voyé avant la fin de ses trois ans que par l'effet 
d'une mesure générale prise par le Ministre de 
la Guerre dans le seul intérêt de l'Etat. 

Quant à celui qui était déjà en possession de 
la dispense, il ne peut encourir aucune déchéance 
puisqu'il est plus que probable que jamais un 
soldat ne sera renvoyé par anticipation avant 
d'avoir accompli plus de douze mois de service, 
hors le cas où il aurait été placé dans la seconde 
portion du contingent ; mais ceci est une autre 
question qui n'est pas enjeu dans l'espèce. 

La conclusion à laquelle nous sommes arrivés 
nous est dictée par le texte et l'esprit mêmes de 
la loi du 6 novembre 1890. 

Antérieurement à cette loi, la dispense du 
chef de frère sous les drapeaux ne pouvait être 
obtenue que si le demandeur justifiait qu'au jour 
de l'appel de sa classe il avait un frère présent 
sous les drapeaux pour y accomplir trois ans de 
service. 

La loi de 1890 pose au contraire ce principe ab-
solu : c'est que de deux frères se suivant à moins 
de trois classes d'intervalle, l'un d'eux ne fasse 
qu'un an de service. 

Celui qui fait plus d'un an de service doit con-
férer la dispense, même si, par suite des ordres 
du Ministre de la Guerre, il fait un temps moin-
dre que trois ans, mais supérieur à un an, même 
si, par suite de ces ordres, il n'est pas présent 
sous les drapeaux au moment de l'appel de la 
classe des dispenses, et sous la seule condition 
qu'à cette date il ait fait plus d'un an de service 
et qu'il soit, comme soldat de l'armée active, à 
la disposition du Ministre. 

Ceci peut se résumer ainsi : 
Jusqu'à la libération de sa classe, l'homme ren-

voyé par anticipation par suite d'une mesure gé-
nérale prise par le Ministre de la Guerre doit 
compter comme présent sous les drapeaux, au 
point de vue de la dispense à procurer au frère 
le suivant à moins de trois classes d'intervalle, 
s'il a fait plus d'une année de service actif. 

Il sera facile aux intéressés dit le Petit Pari-
sien, de faire l'application de cette règle : si le 

renvoi anticipé de leur frère a eu lieu après que 
celui-ci a accompli plus d'un an de service, la 
dispense leur est acquise ; si au contraire leur 
frère n'a fait qu'un an de service, ils n'ont pas 
droit à la dispense. 

On reste ainsi dans la règle de la loi de 1890 
qui demande un maximum de quatre ans de ser-
vice à doux frères se suivant à mois de trois 
classes d'intervalle. 

Quant aux jeunes gens placés dans la seconde 
portion Ju contingent, ils n'unt, de drt.it, qu'une 
année de service à faire; ils sont, en droit, ren-
voyés dans leurs foyers avant l'appel dos hom-
mes de la classe qui suit la leur, par conséquent 
ils ne peuvent pas conférer la dispense. 

Le frère qui les suit à moins de trois classes 
d'intervalle doit donc faire trois ans. 

Mais, par une conséquence rigoureuse de la 
loi de 1890, le Ministre, qui a le droit de rappe-
ler sous les drapeaux en temps de paix les hom-
mes de la deuxième portion, devra toujours faire 
exception pour ceux dont un frère serait entré 
postérieurement au service pour une durée de 
trois ans. 

La Taxe militaire 
Aux termes de l'article 18 du décret sur la 

taxe militaire, en date du 24 février 1894, les 
conseils d'administration des corps de troupes 
sont tenus de communiquer au service des con-
tributions directes tous les renseignements rela-
tifs aux circonstances comportant une abrévia-
tion de la durée du service militaire. 

Ces communications ont lieu- par l'intermé-
diaire du préfet du département où l'intéressé a 
satisfait à la loi du recrutement et au moyen de 
bulletins individuels établis au moment même 
où les faits se produisent. 

Elles comprennent notamment : 
1° Les concessions de congé par les chefs de 

corps, à titre de soutien de famille, dans les 
conditions prévues par l'article 22 de la loi sur 
le recrutement ; 

2° Les dispenses accordées par l'autorité mili-
taire ou maritime en vertu des articles 1er, pa-
ragraphes 3 et 35 du règlement d'administration 
publique du 23 novembre 1889 ; 

3° Les réformes par congé n° 2, lorsque les 
hommes réformés ont moins do trois ans de ser-
vice ; 

4" Les passages dans la disponibilité en vertu 
des articles 39 et 46 de la loi de recrutement ; 

5° Les non-présences sous lesdrapoaux résul-
tant soit de l'insoumission, soit de la désertion 
des hommes ayant moins do trois ans de service ; 

6" Les réformes par congé dit n° 1, les retrai-
tes pour blessures ou infirmités, lorsqu'il s'agit 
d'hommes ayant moins de trois ans de service. 

Les circulaires des 1er août et 10 septembre 
1894 ayant prescrit, en vertu des articles 39 et 
46 de la loi du recrutement, le renvoi anticipé 
d'un certain nombre de militaires appartenant 
aux classes de 1891 et de 1892, le ministre de la 
guerre, par dépêche du 11 octobre, rappelle que 
ces renvois figurent précisément à l'article 18, 
paragraphe 4, du décret précité, parmi les abré-
viation» du service qui doivent être signalées 
aux contributions directes comme donnant lieu 
à l'application de la taxe militaire. 

En conséquence, les conseils d'administration 
auront soin da préparer les bulletins individuels 
de signalement, requis par le décret précité pour 
chacun des hommes visés par la circulaire du 
1er août 1694 et de les transmettre, sitôt le ren-
voi effectué, aux préfets des départements où les 
intéressés auront tiré au sort. 

Le ministre saisit cette occasion pour rappeler, 
d'une manière toute spéciale, aux conseils d'ad-
ministration que les mêmes formalités leur se-
ront strictement imposées pour les cinq autres 
cas énumérés à l'article 18 du décret sur la taxe. 

Manufactures de l'Etat 
M. Moreaux, vérificateur de 2° classe, faisant 

fonction de contrôleur (direction de Cahors), est 
nommé vérificateur de lr° classe, faisant fonction 
de contrôleur (direction deBéthume) ; M. Bernier, 
vérificateur de 2e classe, faisant fonction de con-
trôleur (direction de Cahors), est nommé véri-
ficateur de 1'° classe, faisant fonction de con-
trôleur (direction de Chambéry); M. Vidal, vé-
rificateur de 2° classe (direction de Nice), est 
nommé, en la même qualité, faisant fonction de 
contrôleur (direction de Cahors); M. Gil-Videau, 
vérificateur de 2e classe (direction de Bordeaux), 
est nommé, en la même qualité, faisant fonction 
de contrôleur (direction de Cahors) ; M. Jalabert, 
vérificateur de 3e classe (direction de Cahors), 
est nommé en la même qualité (direction de Pô-
rigueux). 

MM. Bouzens et Barthélémy, commis de 5e 

classe (direction de Cahors), sont élevés sur 
place à la 4° classe de leur emploi; M. Laubard, 
commis de 6* classe (direction de Cahors), est 
élevé sur place à la 5e classe de son emploi ; MM. 
Mollaret et Estrade, commis de 7e classe (direc-
tion de Cahors), sont élevés sur place à la6« classe 
de leur emploi. 

XIIIe Exposition de Bordeaux, 1895 
Le Règlement général de l'Exposition publié 

au mois de janvier dernier, portait (Art. 31, que 
les demandes d'admission d'exposants devaient 
parvenir au Secrétariat général de la Société 
Philomatique avant le 1er octobre 1894. 

Nous rappelons que cette date a été modifiée 
et que le délai de réception de ces demandes a 
été reporté jusqu'au 31 décembre 1894. 

Il importe néanmoins, quo les personnes dési-
reuses de figurer à l'Exposition de Bordeaux se 
fassent connaître dans le plus bref délai possible, 
en envoyant dès maintenant leur bulletin de de-
mande d'admission revêtu de toutes les indica-
tions susceptibles de fixer la Société Philomati-
que sur leurs intentions, notamment au sujet de 
l'espace et des emplacements qu'elles désirent 
occuper. 

Ces bulletins, ainsi que tous autres documents, 
sont tenus à la disposition des intéressés dans les 
bureaux de la Société, 4, cours du XXX-Juillet, 
ou leur seront expédiés sur demande adressée au 
Secrétariat général. 

Les escrocs 
Deux voyageurs, mis avec une certaineélégan-

ce, et se faisant appeler MM. Deneu et Clavel, 
inspecteurs des ponts et chaussées, étaient parve-
nus, grâce à leurs bonnes manières, à emprunter 
à MM. Lasaygues, propriétaire del'hôtel des Am-
bassadeurs, et S ilinié, propriétaire de l'hôtel du 
Commerce, uno somme de 100 francs et une au-
tre de 450. 

Ils avaient donné comme garantie des man-
dats-poste de pareille somme, qu'il prétendaient 
ne pouvoir touchor, vu l'heure tardive de la ré-
ception de ces mandats, le bureau de poste étant 
fermé. Quand on s'aperçutque les mandats étaient 
faux, les deux voyageurs étaient partis. La gen-
darmerie s'est mise à leur recherche et l'un des 
escrocs a été arrêté aux environs de Mercuès. 

Une affaire mystérieuse 
Nous annoncions dans un de nos derniers nu-

méros, l'arrestation du fils de la receveuse des 
Postes, coupable, disions-nous, d'avoir commis 
un vol de mandats au.préjudice de sa mère. 

Ce fait que nous avons enregistré comme un 
simple fait divers a produit une vive émotion 
à Saint-Germain et dans l'arrondissement de 
Gourdon tout entier, où M. B.... et sa famille 
sont entourés de l'estime et de la considération 
générales. 

M. B.... a, d'ailleurs, été presque immédiate-
ment remis en liberté sous caution. 

Cette affaire, dont l'instruction se poursuit 
depuis huit mois, est enveloppée du plus profond 
mystère. Il ne saurait, en tous cas — et jusqu'à 
plus ample informé — nous convenir d'affirmer 
la culpabilité d'un homme dont le nom, le passé, 
la réputation et la famille sont autant de gages 
de probité et d'honneur. 

Si les renseignements qui nous parviennent 
sont exacts, l'instruction dont nous devons atten-
dre l'issue est loin d'être terminée; elle nous 
fixera certainement sur le rôle qui aura été joué 
dans cette affaire par les divers intéressés et, si 
elle ne nous donnait pas le nom d'un coupable, 
il serait facile de proclamer celui d'un innocent ! 

sLabastide-Murat 
La dernière foire de Labastide-Murat a été 

peu importante à cause des semences. 
Sauf le foirail des bœufs, les autres étaient 

assez bien garnis. Les oies se vendaient, selon 
grosseur, de 10 à 15 fr. la paire. Les canards, 
de 7 à 8 fr. La volaille, de 0,60 à 0,75 la livre. 
Les œufs, de 0,70 à 0,75 la douzaine. Le blé se 
vendait 13 fr. les 4/5. 

Saint-Céré 
Nous lisons dans l'Indépendant du Lot : 
Dimanche dernier, à Saint-Céré, le parti sin-

cèrement républicain a été triomphant. La liste 
de M. Lherm, notre sympathique maire, a passé 
tout entière à une grosse majorité. 

Nous avions bien raison de dire que la poli-
tique des égoïstes était usée, aussi bien dans notre 
cher canton que dans tout le département. 

Voici les résultats de l'élection : 
MM. voix 

Delaurié Toussaint, prop. à la Meynardie. 455 
Héreil Jacques, marchand boucher 452 
Canet Justin, prop. à la Meynardie 451 
Vernéjouls Valentin, propriétaire 449 
Rougérie Joseph, négociant 445 
Cance Armand, négociant 441 
Blangonet Louis, horticulteur 430 
Bagnerie Joseph, horloger 401 
Bru Alexis, dit Auguste, filateur 400 
Aygueparses Victor, maître d'hôtel 399 

Roques 
Samedi, vers onze heures du matin, le nommé 

Pierre Marliac, cultivateur, âgé de quarante-
trois ans, domicilié au village de Roques, voulut 
monter sur la toiture de sa maison afin de chan-
ger une tuile qui laissait pénétrer la pluie dans 
le grenier. L'échelle dont il se servait pour ce 
travail glissa et le malheureux fut projeté sur 
le sol d'une hauteur de quatre ou cinq mètres. 
On le releva sans connaissance et, malgré tous 
les soins qui lui furent prodigués, il expira deux 
heures après à la suite des lésions internes et 
d'un crachement de sang. Ce malheureux laisse 
une femme et un enfant en bas âge et un père 
infirme. 

La fièvre typhoïde à Montauban 
Nous dans le Courrier de Tarn-et-

Garonne : 
Tous les ans, vers la mi-octobre, la fièvre 

typhoïde fait son apparition à Montauban et en 
particulier dans les caser nes. Cette année le 10e 

dragons a été particulièrement éprouvé et un de 
nos confrères annonce que l'autorité militaire 
vient de décider que le régiment tout entier se-
rait campé au Cours Foucault. 

Nous ne saurions trop applaudir à une décision 
qui a pour but d'arrêter ou tout au moins d'en-
rayer l'épidémia qui a déjà fait plusieurs victi-
mes. 

Pendant que les soldats seront hors du quartier 
le génie procédera à de3 réparations et à des tra-
vaux d'assainissement. 

Transport des bagages 
Le ministre des travaux publics vient d'adres-

ser aux compagnies des chemins de fer une cic-' 
culaire les invitant à rechercher les moyens d'é-
tendre les facilités dont le public jouit actuelle-
ment pour le transport des bagages. Le ministre 
propose notamment d'autoriser les personnes non 
munies de billets à envoyer des colis aux tarifs 
et dans les conditions d'expéditions des excédents 
de bagages. M. Bar'hou voudrait aussi accorder 
au voyageur la possibilité de faire transporter 
ses bagages à une station différente qu'à celle où 
il doit s'arrêter ; il ne serait perçu aucun supplé-
ment de prix si la gare d'expédition est située en 
deçà de celle où il descend; si la gare était située 
au-delà, les bagages seraient taxés au tarif des 
excédents, de la gare où le voyageur descend à 
celle où il les expédie. 

Découverte archéologique 
La science française vient de nouveau, de faire 

en Chaldée, une découverte considérable. Notre 
consul général, M. de Larzec, dans ses fouilles 
de Telloh, a exhumé toute une bibliothèque d'ar-
chives, plus de 30,000 tablettes couvertes d'ins-
criptions. Ce sont des actes authentiques portant 
souvent des noms et des cachets royaux. On y 
trouve des comptes, des in ventaires (par exemple 
ceux des troupeaux sacrés), desiistes d'offrandes 
et les offrandes elles-mêmes, qui sont des objets 
d'arts d'une haute antiquité. Ces documents se 
placent entre le trentième et le quarantième siè-
cle avant notre ère, à une époque où n'apparaît 
pas encore de babylone. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
FÊTE DE L % TOUSSAINT 

A l'occasion de la fête de la Toussaint, les 
billets Aller et retour, à prix réduits, qui au-
ront été délivrés aux conditions do Tarif spé-
cial G V. ii° 2, do mardi 30 octobre inclus au 
vendredi 2 novembre inclus, seront valables 
pour le retour jusqu'aux derniers trains du lun-
di 5 novembre. 

Les bitîeïs de môme nalure conserveront la 
dorée de validité détermioée par le dit tarif 
lorsqu'elle expirera après le 5 novembre. 

THÉÂTRE DE CAHORS 

Tournée Anderson 
Les Mystères du Diable 

Pièce fantastique en 3 actes et 30 tableaux 
Nous aurons la bonne fortune de posséder, à 

Cahors, le mardi 30 octobre, le célèbre Ander-
son qui s'est fait une réputation universelle au 
Cabinet fantastique du musée Grévin, où il vient 
de donner plus de 4,000 représentations consécu-
tives dans Les Mystères du Diable. 

Les personnes qui assisteront à cette repré-
sentation ne regretteront, nous en sommes sûrs, 
ni leur temps ni leur argent. 

* 

Tournée Albert Chartier 
PROCHAINEMENT : 

LE RUBAN 
Comédie en 3 actes, de M. G-. Feydeau et M. 

Desvallières 
Le spectacle commencera par 

LA FENÊTRE 
Pièce en 1 acte de M. G-. Feydau 

ilSusique du Vme «le ligne 
PROGRAMME des l" et 4 NOVEMBRE 

de 4 à 5 h. du soir (Allées Fénelon) 
Le Pilote, par redoublé Sellenick. 
Stradella, Ouverture Flotow. 
Grâce de Marquise, gavotte Michel. 
La Juive, grande fantaisie Halévy. 
Tourterelle, polka pour flûte Damaré. 

PILULES GIC&UEL. la Boite lf 50 

Le Tapioca Rils a une finesse de goût et une 
saveur particulière qui l'ont fait adopter par tous 
les gourmets. Le plus recherché est le numéro 2, 
qui se vend en sacs de papier bleu. 

L'anémie et le lymphatisme sont les deux 
plaies qui désolent tant de familles. Pour re-
médier à cet état, 11 suffit de faire usage chaque 
jour de la Tisane Dussolin. On en trouve dans 
toutes les bonnes pharmacies au prix de 4 fr. 50 
le flacon. 
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Voyages dans les Pyrénées 
La compagnie d'Orléans délivre toute l'année 

des Billets d'excorsioo comprenant les trois iti-
néraires ci-après, permettant de visiter le centre 
de la France, les stations thermales et balnéaires 
des Pyrénées et do Golfe de Gascogne. 

1er itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Mont-de-Mar-

san, Tarbes, Bagnères-de-Bigorre, Moolréjeau, 
Bagnères-de-Luchon, Pierrefitte-Nestalas, Pau, 
Bayoone, Bordeaux, Paris. 

2e itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Mont-de-Mar-

seo. Tarbes, Pierrefitte-Nestalas, Bagnèresde-
Bigorre, Bagnères-de-Luchoo, Toulouse, Paris. 

3e itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Dax, Bayonne, 

Pau, Pierrefitte-Nestalas, Bagnères-de-Bigorre, 
Bagnères-de-Luchon, Toolouse, Paris. 
Les prix de ces billets sont les suivants : 
lre classe 163 fr. 50 — 2e classe 122 fr. 50. 

— Durée de validité : 30 jours. 
La durée de ces différents billets peot être 

prolongée d'une, deux ou trois périodes de 10 
jours, moyennant paiement, pour chaque pé-
riode, d'uD supplément de 10% du prix do 
billet. 

Il est délivré de toute gare des compagnies 
d'Orléans el do Midi, des billets Aller et Ue-
jour de lre el 2e classe réduit, pour aller re-
loiodre les itinéraires ci-dessus, ainsi que de 
tout pointde ces itinéraires pour s'en écarter. 

AVIS. — Ces Billets doivent être demandés 
au moins 3 jours à l'avance. 

Excursions aux Stations thermales et 
hivernales des Pyrénées et du Golfe 
de Gacogne. 

Arcachon, Biarritz, Dax, Pau. 
Salies-de-Béarn 

Tarif spécial G. V. n» 106 (Orléans) 

Des billets d'aller et retour, avec réduction 
de 25 0/o en lre et de 20 0/0 en 2e el 3e 

classes sur les prix calculés au tarif général 
d'après l'itinéraire effectivement suivi, sont dé-
livrés, toute l'année, à toutes les stations du ré-
seau de la compagnie d'Orléans, poor les sta-
tions hivernales et thermales do réseau du Midi 
el notamment pour : 

OLIN 
Le meillesiir régénérateur des forces que l'on 

puisse employer contre l'épuisement des organes, 
les douleurs de l'estomac et de la tête, les mau-
vaises digestions, les maladies du foie, des nerfs 
et toutes les maladies résultant de la fatigue 
et des vices du sang est la Tisane Dussolin. 
Prit : 4*50la flacon. — Sa trouve à Paria, chai DERBECQ, Ph'", Zt, rua lia Charonna, at toutoi bonnat Pbarmaoiailia Franoa. 

Dépôt à Cahors, pharmacie Prévôt. 

Ne demandez chez votre Epicier que du 

Exiger la Marque de 
Fabrique déposée. 

c'est les MEILLEUR 
 ÉVITER LES CONTREFAÇONS 

Se trouve dans toutes les bonnes Maisons d'Epiceries et de Comestibles, 
Vente en Gros : S6S, Boulevard Voltaire, S6S — PARIS. 

Arcachon, Biarritz, Dax, Guélhary (halle), 
Hendaye, Pau, St-Jeaodc-Luz, Salies-de-
Béarn, etc. 

Dorée de validité : 95 jour*, non com-
pris les jours de dépari et d'arrivée. 

Tout btllel d'aller el retour délivré au dé-
part d'une gare située a 500 kil. au moiosde la 
station thermale ou hivernale, donne droit, poor 
le porteor, à on arrêt en roule à l'Aller com-
me au retour. Toolefois, la durée de validité du 
billet ne sera pas augmentée du fait de ces 
arrêls. 

La période de validité des billets d'aller et 
retour peot, sur la demande du voyageur, être 
prolongée deux fois de dix jours, moyennant le 
paiement aux Administrations, pour chaque 
fraction indivisible de 10 jours, d'uo supplé-
ment de 10 % do prix total du billet aller et 
retoor. 

AVIS. — La demande de ces billets doil 
être faite trois jours au moins avant le jour 
du départ. 

aux 

ibliographie 
LA. NATURE. — Bureaux à la librairie G. 

Masson, éditeur, 120, Boulevard Saint-Germain, 
Paris. — Sommaire du 20 octobre 1894 : 
La chute d'une goutte d'eau : Ch.-Ed. Guillau-
me. — Le Kinôtoscope d'Edison : Gaston Tissan-
dior. — Les arbres nourriciers du Gui : G. de 
Rocquigny-Adanson. — Forêts de la provicô de 
Washington aux Etats-Unis : Albert Tissandier. 
— Les étoiles filantes observées en Italie en août 
1894 : P. François Denza. — Papier photogra-
phique : G. Mareschal. — L'outillage du pêcheur 
à la ligne : Arthur Good. — Chronique. — Aca-
démie des sciences; séance du 15 octobre 1894 : 
Ch. d« VilledeuiL — Coups de foudre : G. T. 

NOUVELLES SCIENTIFIQUES 

(Supplément 21 de la Nature) 
La semaine. — Informations. — Boîte aux 

lettres. — Petites inventions.— Recettes et pro-
cédés utiles. 

Un numéro, 0 fr. 50. 

SAINT-NICOLAS. — 15* année. — Sommai-
re du 18 octobre 1894 : Les chevaux de bois 
(Xanrof). — La fée de Carnac (A. de l'Estoile). 
— Saki (Eud. Dupuis). — Le second drapeau 
(P. du Château). — Les Songes (H. Bezançon). 
— Le rêve du tailleur. — Honry IV (Vict. Aury) 

rue 

Les vacances d'Abeille (B. Vadier). — Boîte 
lettres. — Tirelire aux devinettes. 

Illustration* par E. Cottin, E. Grenat 
Beard, Sigristi, M. Mugent, Gaillard, etc. 

Envoi franco d'un numéro spécimon sur 
mande par lettre affranchie. 

Bureaux à la Librairie Ch. Delagrave, 15 
Soufflot, Paris. 

LE MONDE ILLUSTRÉ. Direction et Admi-
nistration, 13, quai Voltaire, Paris. — 36»

 an
~ 

née. — Sommaire du numéro du 27 octobre • 
Gravures : Russie : Le Tzar sur la terrasse du 

château de Livadia. — Le Tzarewitch. —- J_,H 

princesse Alice de Hesse. — L^a famille impériale 
de Russie. — Départements rPontivy. Le monu-
ment commémoratif de la fédération Bretonne-
Angevine. — Belgique : Manifestation dans les 
rues de Bruxelles, à l'occasion des élections. -I 

La guerre Sino-Japonaise : Mendiants Coréens 
mangeant du riz. — Un coolie coréen. — M. Bi-
got, correspondant du Monde Illustré devant le 
poste de police. — Le port de Tusan. — Une rue 
à Tusan. — Arc de triomphe élevé à Séoul en 
l'honneur de la victoire de l'armée japonaise. — 
Agents de police administrant la bastonnade à un 
voleur, d'après les croquis de M. Bigot, envoyé 
spécial du Monde Illustré. — Beaux-Arts : Sur 
la plage, tableau de M. Genex. — Les mois illus-
trés : Octobre. Le marchand de marrons, dessin 
de M. Marold. — En supplément : La guerre na-
vale de 190..., dessin de M. Léon Couturier. 

Texte : Chroniques : Le courrier de Paris, p»
r 

Pierre Véron. — La maladie du Tzar à Livadia, 
— La princesse Alice de Hesse et le Tzarewitch 
etc. — Variétés : Voitures politiques, par G. 
LencVre. — La guerre Sino-Japonaise, corres-
pondance de l'envoyé spécial du Monde Illustré. 
— Théâtres, par H. Lemaire. — Chronique musi-
cale, par A. Boisard. — Nouvelle : Miss Sarah 
par Léon Barraçant. — Explications ded g^. 
/ores, Echecs, Récréations, Rébus, Revue comi-
que, Bibliographie, Science amusante, etc. — 
En supplément : La guerre navale de 190..., texte 
de M. Maurice Loir. 

Le numéro : 50 centimes. 

PROTECTEURS DE LA CHAUSSURE 
Système BLAKEY, à 0 fr.50 la carte 

Breveté S. G. D. G. 

Enclume de Famille 
Systèh.e breveté S G.D. G. Prix S fr. 

Toute personne soucieuse de ses intérêts doit emplo-
yer le Protecteur de la Chaussure, système BLAK.KY. 

Adopté par l'armée dans quatre corps d'armée. 
Essayer le Protecteur, c'est l'adopter. — Recom-

mandé d'une façon particulière aux institutions et aux 
pères de famille. 

Machines à coudre de tous systèmes, Vélocipèdes, 
Timbres caoutchouc, Brillant oriental pour meubles 
et parquets. Lessiveuses Soleil. 

Écharpes pour maires et adjoints 
EN VENTE : chez M. J. LARRIVE, rue de la Liberté, 

16, Cahors. Seul représentant et dépositaire. 

EXPOSITION CAHORS 1881 

B. DOUGÈDE 
Marchand Tailleur, à Cahors, rue de la Liberté 

M. DOUCÈDE a l'honneur d'informer sa nombreuse clientèle, 
qu'il vient de recevoir toutes les marchandises Haute-Nouveauté, 
saison d'Hiver. 

Il livrera, comme toujours, les commandes qu'on voudra bien 
lui faire, aux prix les plus modérés. 

M. DOUCÈDE envoie des échantillons, ou se rend lui-même, 
sur demande. 

Marchand d'antiquités diplômé 

Rue du Lycée (près la Poste), CAHORS 

M. ESCURET, marchand d'antiquités, qui a obtenu un diplôme 
d'honneur en 1879 et une médaille aux Expositions de Montpellier, 
fait les réparations spéciales pour Meubles anciens sculptés, marquetés, 
laqués, incrustés en cuivre ou ivoire, etc., etc. 

Il s'occupe également de la vente et de l'achat de tous les meubles 
et objets d'art anciens. 

Il sert d'intermédiaire pour les ventes et achats. 
Il achète tapisseries, gravures, bibelots anciens. 
Echange d'ancien contre du moderne. 

Café d'Angola • Import, directe 
et plantations. M. BETBEDER, 112, 
quai des Chartrons, Bordeaux. Contre 
mand.-poste ou rembours1 offre de sa 
marque « l'Excellent » 4 kos 1/2 pour 
19 fr.50 colis postal franco à domicile 
ou gare. EXPÉDITIONS par G. V. 
port dû, 10 k°' fr. 38; par P. V. 20 
et 50 k»s 75 fr. et 185 fr. 

Peinture 

Vitrerie 

Faux bois 

Marbre 

ENTREPRENEUR DE PEINTURE 

[enri SÉGUY 
Rue du Lycée, n° 40, CAHORS 

Bonne exécution. -

Papiers peints 
en 

tous genres 

Encadrement 

Solidité, — Prix modérés. 

'4. fouw« les Opérations relative» 

116 fit» du^i^chafjêrfne ^
 ? 

personnes ̂ "doivent se ren&tt 
â Bflve, pour le, consulter, £ 
l.,...v.?.'il?/A,.»B J.ut.«f0olî.!r. * feu n visite (Uyx ou trots juùrj 
a l avance; . g> 

ADRESSE 

m 

(Pour cause de départ éventuel) 

UNE MAISON 
composée de deux corps de bâtiments 

SISE 

Faubourg et rue St-Georges, N° 24 
Contenant dix-sept pièces ré-

cemment mises à neuf, un grand 
magasin ou établi et un vaste 
hangar pouvant servir d'écurie ou 
de remise. 
REVENU MOYEN : 1,900 fr. 

S'adresser au Siège de l'im-
meuble ou au Bureau du Journal. 

Bon prime du « Journal du Lot » 

EAUX MINÉRALES NATURELLES DE CRANSAG 
SOURCES ROQUES 

Les seules approuvées par l'Académie de médecine, autorisées par l'Etat 

Depuis les derniers travaux de captage débitant 11,181 litres par jour. Source 
n» 1, 7,920 lit. par jour. Source n« 2 ou source principale, 3,211 lit. p. jour 

TROIS MÉDAILLES D'OR ET UN DIPLOME D'HONNEUR 

Aux Expositions de Bordeaux, Slontauban, Brive 

Employées avec succès coutre les maladies du Foie, de la Rate, les Engorgements 
chroniques abdominaux, la Constipation, les Fièvres intermittentes, rebelles, les Affec-
tions vermineuses. 

Ces eaux comhinées avec les étuves naturelles qui existent sur le volcan et l'hydro-
thérapie, sont radicales pour toutes les douleurs rhumatismales. 

Demander le Grand Hôtel GALTIER, le mieux aéré, bon conjorlable, prix modérés, situé dans le grand 
Parc des établissements des sources et bains. 

Ecrire à M. ROQUES, directeur des Etablissements, à Cransac 
Saison d'eau remboursée à qui ne serait pas satisfait comme par le passé, sinon mieux 

Ouverture : 15 juin jusqu'au dernier septembre 
Prière à nos lecteurs de nous demander les Bons-primes avec lesquels ils 

pourront bénéficier de dix pour cent sur les prix d'hôtel, le traitement 
et les commandes d'eaux minérales. 

VÉLOCIPÈDES 
des Premières marques françaises 

et anglaises 
. CLÉMENT, HTJRTU, ROCHET, 
QUADRANT, RUDGE, STARLEY, 
etc. Larges facilités de payement, 
escompte au comptant. 

Bicyclettes spéciales pour Dames 
et Ecclésiastiques; Bicycles et Tri-
cycles pour Enfants et Jeunes Gens; 
Tandems et Bicyclettes-Tandems. 

Chemises de flanelle et Jersey," 
Maillots et Costumes spéciaux pour 
vélocipédistes, Lanternes et tous ac-
cessoires ; Kolo-Vélo, Embrocation, 
Perles de vie, etc. 

Jean LARRIVE aîné 
AGENT GÉNÉRAL POUR LE LOT 

16, Rue de la Liberté, Cahors 

Le propriètam-ffirant : LAYTOU, 


